
 
CAPA du 3 mars 2026 

Déclaration liminaire du SNALC 

Madame la secrétaire générale, 

Mesdames et messieurs les membres de la CAPA du second degré, 

Gagnons du temps. Le SNALC ne va pas vous redire comme chaque année combien le PPCR est 

une erreur énorme, voire une faute. Chacun autour de cette table connaît nos arguments à ce 

sujet et notre souhait de voir disparaître ce bidule qui promettait faussement d’objectiver 

l’évaluation et de reconnaître le mérite des enseignants. Non, nous préférons aujourd’hui 

appeler à un vrai travail de cohérence et d’honnêteté intellectuelle de la part des évaluateurs. 

Il n’est pas concevable d’avoir, entre les verbatims et les croix cochées, des décalages aussi 

énormes que ceux qui vont nous occuper aujourd’hui. Il n’est pas acceptable qu’un parti-pris 

pédagogique se voie sanctionné lors d’une évaluation, remettant en cause la professionnalité 

des enseignants.  

Vraiment, le SNALC invite l’académie de Besançon à plus de vigilance et les encadrants à 

soigner l’évaluation comme ils attendent que les enseignants le fassent pour leurs élèves. 

Le second sujet qui nous intéresse aujourd’hui est celui des départs en congé formation. A 

toute fin utile, rappelons que la formation est un droit et que, au regard des grilles PPCR, elle 

est un devoir. Malheureusement, la pénurie en fait sinon un Graal, à tout le moins un horizon 

fort fort lointain. Et cet horizon devient presque chimérique pour certaines disciplines quand 

les obligations de service s’en mêlent. 

D’aucuns diront que le contingent n’a pas baissé, que le taux de satisfaction s’améliore et que 

le nombre d’années à patienter diminue. Le SNALC remarque surtout que le nombre de 

demandes baisse, signe que la résignation s’installe. 

Sur les carrières comme sur la formation, le SNALC est conscient que l’essentiel ne se joue pas 

ici, mais, à travers cette déclaration, nous invitons notre Ministère et la représentation 

nationale à constater dans chaque académie les conséquences des budgets successifs 

faussement haussiers. 


